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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 
 

 
 
 

Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt quatre 
En exercice : 15                           le 29 décembre à 20 heures 30, 
Présents :  11                               le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :    14                               dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 24 janvier 2024   à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM.  DELSOL Yannick, GENRE Pierre, IMART Thierry, LASFARGUES William, PIGASSE 
Thomas, STURMEL Philippe 
Mmes : AFONSO Djemilla, DUCROS Lucie, PLACHOT Geneviève, POUPOT Mary 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
Absentes excusées : SEMENE Marie-Ange procuration à AFONSO Djemilla 
CASANOVA Céline procuration à DUCROS Lucie 
MARCHOU Marie procuration à STURMEL Philippe 
Absent non excusé :  COULON Florian pas de procuration 
 
 
Objet Nouveau mode de gestion des attributions des logements sociaux : adoption des accords 
de gestion entre la métropole et la Mairie d’Aigrefeuille 

 

La loi ELAN du 28 novembre 2018, complétée par la loi 3DS du 21 février 2022, modifie les modalités 
de gestion des droits de réservation des logements sociaux en posant le passage d’une gestion en 
stock à une gestion en flux. 
 

Désormais la définition du contingent réservataire ne se traduira plus par l’identification de 
logements mais par un taux du volume global d’attributions. La souplesse amenée doit améliorer la 
fluidité et la qualité des réponses dans leur diversité, et permettre une meilleure prise en compte des 
objectifs de mixité sociale. 
 

Dans le cadre de la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA), des objectifs de mixité sociale 
sont définis en fonction des caractéristiques du parc, de sa localisation, et de son occupation actuelle. 
La rigidité de la gestion en stock représente un frein à l’atteinte de ces objectifs. La gestion en flux 
offrira plus de souplesse et constitue un vrai levier pour la mise en application de ces politiques. 
 

Le flux de logements proposé dépend alors de l’offre nouvelle ou qui se libère et des orientations 
définies entre le bailleur et le réservataire concernant les caractéristiques des logements attendus. 
 

Enfin cette réforme est l’occasion de redéfinir le fonctionnement des réservations avec les bailleurs et 
d’améliorer les échanges d’information pour réduire les délais d’attribution. De plus, en élargissant 
l’offre disponible pour chaque demandeur, cette évolution devrait permettre de faire baisser le taux 
de refus relativement important 
 

Cette évolution fait l’objet d’une convention entre chaque bailleur et Toulouse Métropole afin de fixer 
les objectifs de réservation en flux annuels de logement. Ces conventions détaillent le calcul du flux, 
les modalités de gestion des attributions, les délais pour transmettre les dossiers des candidats, et les 
éléments des bilans réguliers qui devront être faits. Elles sont le résultat d’un travail fort de 
concertation avec les bailleurs, les réservataires et les services de l’État de mai à novembre 2023. 
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Ces conventions se déclinent ensuite en accords de gestion signés par les communes de la 
métropole, permettant également de formaliser officiellement la délégation du contingent de 
Toulouse Métropole (au titre de la garantie des emprunts) aux communes. Les accords de gestion 
détaillent les droits de réservation par commune et rappellent leurs engagements pris dans le cadre 
de la CIA. 
 

Ces accords de gestion sont d’une durée d’un an, et prévoient des bilans trimestriels permettant des 
ajustements avant de valider le principe d’accords de gestion triennaux. 
 

Pour la Mairie d’Aigrefeuille, cet accord concerne 2 droits théoriques de réservation, répartis entre 2 
bailleurs. 
 

Article 1 : Le Conseil Municipal approuve les termes de l’accord de gestion type, tels qu’annexés à la 
présente délibération. 
 
Article 2 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tout document en relation avec la présente 
délibération. 

 
 

Votes pour : 14 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 29 janvier 2024 
Et de la réception en Préfecture  
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 

 

Monsieur la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter 
de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 
57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr.  
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